
COURNELHE (Jean), notaire de Montvalen, minutes 1619, f° I, Archives départementales du 
Tarn, cote 3 E 55-250.

Acquit pourtant annulation
de rante voullante* faicte par
guyon estabes a andré baysse

L an de l incarnation de n(ot)re seigneur
mil six cens dix neuf et le sixie(me) jour
du moys de janvier appres midy au lieu de
monvalen au visconte de villemur soubz
le regne de n(ot)re souverain prince louys
pardevant moy not(aire) royal soubz(sig)ne et en
la presance des tesmoings bas nom(m)es
constitue en( )sa personne guyon estabes
laboureur de la parrouesse de sainct sebastien 
mary de beatrix peyrouse faisant tant
pour luy q(u)e pour martin estabes son
fraire aussy mary de (omis)** peyrouse
filhes et heretieres de feu jean peyroux
filz d anth(oin)e lequel guyon ^° ]a[ receu illec
p(resen)tem(ent) de andre baisse aussy laboureur
de lad(ite) parrouesse la somme de sept
livres dix soulz pour la moitye du pred
de la rante voulante que feuz anth(oin)e
et bernard gairaudz avoi(e)nt vandu aud(it) feu
anth(oin)e peyroux ayeul desd(ites) peyrouses
pour le prix et somme de quinze livres ]de[
laquelle somme de sept livres dix soulz
icelluy baisse a reallem(ent) payée aud(it)

^° lequel a confesse avoir /

......................................................................

estabes en cart d( )escu pieces de six blancz
et douzains bien contee et nombree et
par led(it) estabes retirée s( )en est contante
et quite led(it) baisse de( )la moitye de lad(ite)
rante prometant ne luy en jamais rien
plus demander sans preiudice de l( )autre
moity(er) a prendre et lever sur (omis)
comme mary de (omis) gayraude her(itier)s
dud(it) feu (omis) demeurant l( )instrument
d'icelle vante de rante voulante pour
cancelle en ce q(u)e conserne led(it) baisse
le tenant pour resouleu et cancelle
prometant y( )f(air)e proceder lors qu( )il saura
le not(aire) qui l aura retenu et po(u)r tout ce
dessus tenir garder et observer led(it)
estabes a oblige ses biens p(rese)ntz et
et (sic) advenir lesquelz a cest effect a
soubzmis aux rigueurs de justice



renonsant a toutz droictz /moienant lesquelz ^° / venir contre
le teneur du p(rese)nt et / toute / au(tr)es clauses a ce
requises et nece(ssair)es ainsin l( )a jure
p(rese)nt(s) jean riviere et pierre estabes
consulz dud(it) monvalen george vernhes
et jean viguier lab(oureur) hab(itian)tz dud(it) lieu
ne scaichans signer ny [par]ties et de moy

^° pourroict /

                                               Cournelhe, not(aire) r(oyal)

  * - Lire : volante. Rente volante, rente hypothécaire. 
** - Lire : Peyronne. Peyronne Peyroux épouse de Martin (Marty) Estabes plus vieux
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